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          INFOMESNIL  

                                     Bimensuel - N° 2016 – 23               Mercredi 07 décembre 2016 
                                                                                                                            http://www.mesnil-saint-loup.fr 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie au public : Lundi et mercredi : 17h30 à 19h00 - Jeudi : 15h30 à 17h00 
  

 

 
 

 

Fermeture du secrétariat de mairie – Vacances de Noël 
 

A l’occasion des fêtes de fin d’année, le secrétariat de la mairie sera fermé du lundi 26 décembre 

2016 au jeudi 05 janvier 2017 inclus. Reprise des permanences le lundi 09 Janvier 2017 à 17h30. 

Cependant, une permanence sera assurée le samedi 31 décembre 2016 de 15h30 à 17h00, 

UNIQUEMENT pour les éventuelles inscriptions sur la liste électorale. 
 

 

Formation secourisme 
 

Suite à plusieurs demandes au sein du village, la municipalité, en coordination avec les pompiers de la 

commune, propose la mise en place d'une cession de formation PSC1 (Prévention et Secours Civiques de 

niveau1) à Mesnil Saint Loup, le samedi 11 Février 2017. 

Cette formation d'une durée de 7 heures sera animée au local des pompiers par un formateur UNASS (Union 

Nationale Des Sauveteurs Secouristes) et donnera droit à un diplôme. 
 

Nombre de places limitées. 
 

Pour tout renseignement, contactez le secrétariat de mairie. 

 

 

Le maire, Michaël SIMON 

Le chef de corps, Francis LANERET 
 

 

Planning de la Bibliothèque de Mesnil saint Loup- 

 

Voici les permanences de la bibliothèque durant les vacances de Noël 

Jeudi 22 décembre de 17h à 19h 

Samedi 24 décembre de 10h à12h 

Jeudi 29 décembre de 17h à 19h 

En attendant l’arrivée du Père Noël, l'heure du conte aura  

lieu le Mercredi 21 décembre à 16h30 et sera suivie d'un goûter. 

Nous vous attendons petits et grands pour partager un moment plein de joie et de bonne 

humeur 

Toute l’équipe des bénévoles 
 

Fermeture déchèterie 
 

En raison des fêtes de fin d’année, les déchèteries communautaires (Marigny-Le-Châtel et Marcilly-Le-Hayer) 

seront fermées du samedi 24 décembre 2016 au lundi 26 décembre 2016 inclus et du samedi 31 décembre 

2016 au lundi 2 janvier 2017 inclus. 
 

Le service sera assuré les mardi 27 décembre 2016, mercredi 28 décembre 2016, jeudi 29 décembre 2016 et 

vendredi 30 décembre 2016 aux lieux et horaires habituels. 
 

 

 

Informations de la mairie 
 
 

 

http://www.mesnil-saint-loup.fr/


Distribué par la municipalité 
Tirage 260 exemplaires             

Page 2 sur 4 

Mise en œuvre des mesures hivernales - 2016-2017 
 

1) Les personnes âgées ou handicapées, isolées à domicile : 

J’invite toutes les personnes âgées ou handicapées ou isolées à domicile à venir se faire recenser en mairie soit au 

secrétariat soit par téléphone au 03.25.40.42.17 afin de pouvoir répertorier les personnes dans le besoin face à cette 

période hivernale. Ces données confidentielles, seront conservées en mairie et ne pourront être communiquées 

uniquement à la Préfecture de l’Aube. 
 

2) Risque d’intoxication au monoxyde de carbone : 

Première cause de mortalité par gaz toxique en France, les intoxications accidentelles au monoxyde de carbone sont 

dues à la combustion incomplète des moteurs thermiques et des appareils de chauffage, de production d’eau chaude 

ou de cuisson. La particularité de ce gaz est d’être parfaitement inodore, ce qui le rend très difficilement détectable. 

A taux faible, on observe des maux de tête, vertiges, engourdissements, nausées et vomissements. 

A taux plus élevé, la victime perd connaissance, peut tomber dans le coma et risquer la mort. 

Ces intoxications, qui peuvent entrainer des séquelles à vie (principalement neurologiques ou cardiaques) peuvent être 

évitées en appliquant quelques principes élémentaires de précaution :  

- Ne pas utiliser d’appareils non destinés au chauffage pour se chauffer (four à gaz, brasero, …) 

- N’utiliser les appareils de chauffage d’appoint que par intermittence et dans des locaux aérés 

- Ne pas obstruer les aérations de l’habitat, même par grand froid et aérer quotidiennement les habitations 

- Confier l’entretien et l’installation des appareils de combustion à des professionnels 

- Nettoyer régulièrement les brûleurs des cuisinières à gaz et faire ramoner une fois par an les conduits 

d’évacuation et cheminées 

- Ne pas faire fonctionner un moteur thermique (véhicule, groupe électrogène) dans un local clos. 
 

3) La prévention des maladies liées à la saison hivernale : 

Les enfants, les personnes âgées et les personnes présentant certaines pathologies chroniques préexistantes 

(cardiovasculaires, respiratoires ou endocriniennes) sont particulièrement sensibles aux risques infectieux en période 

hivernale, ce qui peut présenter un risque grave pour leur santé. 
 

* Les épidémies de grippes saisonnières, très contagieuses, surviennent généralement entres les mois de novembre et 

d’avril et débutent le plus souvent fin décembre, début janvier. Chaque épidémie dure en moyenne 9 semaines. Une 

campagne de vaccination des personnes à risque est mise en place chaque année par l’Assurance Maladie. 

Indépendamment de cette mesure de prévention, quelques mesures d’hygiène standard permettent de limiter la 

transmission de ce virus : 

- Assurer une bonne hygiène des mains 

- Porter un masque anti-projection pour tout malade 

- Utiliser des mouchoirs à usage unique 
 

* Les jeunes enfants de moins de 2 ans sont particulièrement sensibles aux épidémies de bronchiolite, qui débutent 

généralement en décembre pour se terminer en fin d’hiver. La gêne respiratoire provoquée par ce virus nécessite 

souvent l’aide d’une kinésithérapie. 

Là encore, des mesures d’hygiène simples permettent de limiter sa transmission : 

- Assurer un bon lavage des mains pour toutes les personnes approchant les nourrissons 

- Aérer les chambres 

- Eviter le contact des bébés avec les personnes enrhumées et les lieux enfumés 

- Nettoyer régulièrement les objets usuels du nourrisson (jouets tétines …) 

  - Eviter autant que possible les lieux très fréquentés en période d’épidémie 
 

* Enfin, la période des fêtes de fin d’années est propice à la contamination par les gastro-entérites aiguës, maladies 

infectieuses à transmission oro-fécale. 

Comme pour toutes les maladies infectieuses, une bonne hygiène doit permettre d’en limiter la transmission : 

- Lavage des mains régulier 

- Hygiène alimentaire lors de la préparation des repas 
 

4) Les conditions de circulation hivernales : 

Pour toutes informations sur le réseau routier départemental (concernant les éventuels restrictions et blocages) : site 

internet du Conseil Départemental de l’Aube www.aube.fr/342roulonsmalin.htm ou composer le numéro vert 

0800.12.10.10 (transports scolaires ou état des routes). 
 

Le maire, Michaël SIMON 

Et le service interministériel de défense et de protection civiles - PRÉFECTURE DE L'AUBE 
 

 

http://www.aube.fr/342roulonsmalin.htm
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L’agenda de la municipalité 
 
 

- Vendredi 13 janvier 2017 à 19h00 : Vœux de la municipalité 
 

- Dimanche 5 février 2017 : Après-midi de jeux séniors 
 

- Dimanche 12 mars 2017 : Repas des ainés 
 

 

Objets trouvés 
 

Un foulard dame et un parapluie ont été retrouvés lors des jeux du 06 novembre 2016. 
 

Une écharpe grise fille avec un « hello Kitty » blanc et rose a été retrouvée à l’arbre de noël du 03 décembre. 
 

Un manteau femme bleu de marque KWOMAN taille 46 avec rayures noires aux manches a été retrouvé à 

la salle polyvalente. 
 

Ces objets vous attendent au secrétariat de mairie. 
 
 

 

Service de garde 
 

- 

 

- Médecin :   15 (pour le nom du médecin de garde)  - Pharmacie : 15 (pour obtenir la pharmacie de garde) 

- Gendarmerie : 17 (ou Estissac 03.25.40.40.11)   - Pompiers :   18 ou 112 

 

 
 

  
 

Paroisse 
 

 

Dimanche 11 décembre 2016 : Messe à 10h30 à Pâlis 
 

Dimanche 18 décembre 2016 : Messe à 10h30 à Dierrey-Saint-Julien  

La paroisse 
 

Joyeuse Espérance 

 

Samedi 17 décembre 2016 - Voir l’Infomesnil précédent. 
 

 

Cellier Saint Loup                           
 

LES VINS DE FETES SONT AU CELLIER ST LOUP 

VOLNAY, MERCUREY, RULLY 1er cru, LOUPIAC, GEWURZTRAMINER etc… 

SONT DIPONIBLES EN PLUS DE LA CARTE HABITUELLE 

NOUS VOUS OFFRONS UNE DEGUSTATION GRATUITE 

LE 10 Décembre de 11H00 à 19H00 - A LA CAVE. 

Ouvert du Lundi au samedi de 10H00à 18H30 

COFFRETS CADEAUX SUR DEMANDE 1.2.3 BOUTEILLES 
 

Emmanuelle et Eric SIMON 
L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 

 
 

Atelier créatif 

 

Les dames de l’atelier Créatifs du Mesnil remercient toutes les personnes qui ont participé à 

la réussite de notre marché de Noël. 
 

Grâce à votre générosité, nous allons pouvoir partager cette somme entre les enfants du 

Cambodge et les malades de Madagascar. 
 

Merci pour eux 

Les dames de l’atelier 
 

  

 

 

Informations diverses 
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Vide dressing - APEL 
 

 
 
 


